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ACTUALITE

Démarrée le 16 juin 2025,
à Dapaong dans la Région
des Savanes, la tournée
nationale d’échanges
organisée par le ministère de
l’administration territoriale, de
la décentralisation et de la
chefferie coutumière, à
l'intention des chefs
traditionnels pour une
gestion efficace de la
chefferie et un processus
électoral apaisé s’est
achevée le 20 Juin 2025, à
Tsévié, avec l’étape de la
Région maritime. 

Les chefs traditionnels de
ladite région et ceux du
Grand-Lomé étaient tous de
la partie. La rencontre a été
présidée au nom du ministre
de l’administration territoriale,
de la décentralisation et de la
chefferie coutumière, par le
gouverneur de la Région
Maritime, El-Hadj Tairou

Bagbiègue. 
A quelques jours des

élections municipales, le
ministère de tutelle, s'est
attelé à outiller les chefs
traditionnels sur le processus
qui se profile à l'horizon. Les
échanges ont porté sur le
rôle que doit jouer le chef
traditionnel en sa qualité de
garant de la paix, de la
sécurité et de la cohésion
sociale lors de ces périodes
sensibles des élections. 

Ils ont été sensibilisés sur
trois (03) communications
notamment  "contributions du
conseil national, des conseils
régionaux et préfectoraux à
une meilleure gestion de la
chefferie traditionnelle", "les
rapports entre les conseils de
la chefferie traditionnelle et
les autorités locales" et "la
chefferie traditionnelle dans
la 5ème République.

Pour l'occasion, le

représentant du ministre de
l’administration territoriale, de
la décentralisation et de la

chefferie coutumière, le
gouverneur de la Région
Maritime, El-Hadj Tairou
Bagbiègue, a  relevé que la
chefferie traditionnelle, pilier
fondamental et vecteur de
développement local, est
régie au Togo par la loi
n°2007-002 du 08 janvier
2007 relative à la chefferie
traditionnelle et au statut des
chefs traditionnels, et son
décret d’application N°2016-
028/PR du 11 mars 2016.
Dans son explication, il a
signifié que les dispositions
de ces textes qui s’inspirent

des pratiques de leurs us et
coutumes, ont permis de
gérer le secteur jusqu’à

présent. Toutefois, ces textes
selon lui, peuvent être
améliorés au vu des leçons
apprises et des difficultés
découlant de leur application.

Cette initiative du
ministère de l’administration
territoriale, de la
décentralisation et de la
chefferie coutumière, répond
à l’esprit de la vision politique
du Président du Conseil
autour d’une série d’axes de
la feuille de route
gouvernementale et de la
dynamique de la 5ème

République. Elle vise
fondamentalement à redorer
le blason et à renforcer le

rôle de la chefferie
traditionnelle dans la
gouvernance locale pour la
stabilité des institutions, à
assainir davantage le secteur
de la chefferie traditionnelle
en vue d’une meilleure
gestion des successions, à
promouvoir plus d’équité
dans le secteur de la
chefferie traditionnelle, et à
moderniser le secteur afin
que la chefferie traditionnelle
puisse jouer pleinement le
rôle qui est le sien pour un
développement harmonieux.

Elom

Vendredi 20 juin dernier, le
Groupe Scientifique SIGMA a
confirmé  une fois encore son
positionnement comme
véritable acteur de référence
dans la promotion de
l'excellence scientifique.
Cette confirmation est
marquée par un ‘’mariage’’
entre ledit Groupe et
l’Université du Québec à
Trois-Rivières (UQTR). 

Un partenariat qui lance la
classe préparatoire
scientifique canadienne

dédiée aux futures étudiants
togolais et de la sous-région
dans le but de réussir
brillamment leur cursus dans
une université publique
canadienne de renom, qui
propose une vaste gamme
de programmes dans
plusieurs domaines du génie,
des sciences pures, de la
santé et des sciences
humaines, avec un

engagement constant pour la
recherche appliquée et la
formation de leaders
engagés.

La cérémonie présidée
par le fondateur du Groupe
scientifique SIGMA et le chef
de la délégation canadienne,
s'est déroulée  en présence
de nombreuses
personnalités académiques,
institutionnelles. 

L'ambition de ce projet,

c'est de préparer les jeunes
talents africains en particulier
celui des togolais aux
exigences pédagogiques,
scientifiques et sociales des
universités nord-
américaines, tout en
consolidant les passerelles
entre l'Afrique et le Canada
d'une part et entre le GS-
SIGMA et I'UQTR d'autre
part.

Outre la mise en œuvre
des programmes
académiques rigoureux en
sciences, des ateliers
d'intégration, des sessions
d'orientation culturelle et des
rencontres avec les équipes
pédagogiques de l'UQTR
enrichiront le parcours des
étudiants. À travers cette
initiative, le Groupe
Scientifique SIGMA annonce
une autre ouverture à
l'internationale et favorisera
la valorisation des
compétences africaines sur
la scène mondiale.

Pour M. Mama Omorou,
Fondateur du Groupe
Scientifique SIGMA, ce
partenariat stratégique leur
permettra de disposer d’une
classe préparatoire conforme
aux normes et standards de
l’UQTR. Il a fait savoir qu'il
sera dispensé un programme
académique rigoureux en
sciences mais aussi en
divers ateliers d’intégration et
sessions d’orientation
culturelle, grâce à un
encadrement renforcé par
des formateurs canadiens.

L'autre avantage selon lui
est que cette alliance va
faciliter l’intégration des
étudiants africains, via le GS
SIGMA, dans les cursus
d’ingénierie proposés par
l’UQTR avec pour objectif, in
fine, d’inverser les taux
d’échec actuellement très
élevés des étudiants
africains au Canada, du fait
du manque de préparation

initiale. Désormais, les portes
de la réussite des futurs
ingénieurs africains, sont
grandement ouvertes grâce à
ce programme. Pour lui, c'est
un nouveau challenge qui
s'offre à eux. 

Satisfait de ce partenariat,
le Chef de la délégation
canadienne a tout d'abord
été honoré par l'accueil au

niveau de Lomé et de la
visite des laboratoires dont
dispose le Groupe
Scientifique SIGMA.  Ravi, il
reste confiant pour ce projet
qui selon lui, repose sur une
ambition forte, « celle de
préparer les jeunes talents
africains aux exigences
pédagogiques, scientifiques
et sociales des universités
nord-américaines, tout en
consolidant les passerelles
entre l’Afrique et le Canada,
d’une part, et entre le GS
SIGMA et l’UQTR, d’autre
part ».

Notons qu'avec ce
programme, le Groupe
Scientifique SIGMA, réalise
un double objectif. D’abord,
celui de la formation sur

place qui sera de qualité,
permettant aux étudiants de
finir le cursus d’ingénierie
après trois ou quatre années
supplémentaires à l’UQTR
au Canada. Ensuite, les
étudiants bénéficieront d’une
formation délivrée sur place
ici à un coût réduit (2.960.000
Fcfa) loin des frais élevés
d’une première année au

Canada estimée à une
dizaine de millions de francs
CFA. Aussi pour 

Afin de garantir un
encadrement personnalisé et
optimal, l’admission à cette
classe préparatoire est
basée sur le mérite,
notamment des brillants
élèves ayant obtenus les
meilleurs moyennes en
mathématiques et physique-
chimie. Dans le cadre de ce
programme, preuve solide de
projet académique structuré,
l’UQTR offre trois bourses au
GS SIGMA. De quoi motiver
les étudiants à travailler
d’arrache-pied pour
décrocher cette place au
soleil.

Elom

Gestion de la chefferie et processus
électoral apaisé

Tsévié marque la fin de
la tournée ministérielle

Une opportunité d'études
au Québec à Trois-Rivères

Groupe SIGMA / ouverture d’une classe
préparatoire scientifique canadienne 
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La politique industrielle du
Togo ces dernières années est
confirmée par l'implantation de
l’usine textile de l’entreprise
internationale Star Garments.
Logé dans sur le site de la
Plateforme Industrielle
d'Adétikopé (PIA), ce joyau a été
inauguré mercredi 18 juin
dernier par Faure Essozimna
Gnassingbé, Président du

Conseil de la République. 
Devenu un pôle d’attractivité

pour les investissements
structurants dans les secteurs à
forte valeur ajoutée depuis son
inauguration en juin 2021, la
PIA accueille aujourd’hui une
diversité d’unités industrielles
dont celle de l’usine textile de
Star Garments. 

Porté par un investissement
de 15 millions de dollars (soit
environ 9 milliards de francs
CFA), avec l’appui de la Société

financière internationale (IFC),
le projet d’implantation du
groupe Star Garments, s'inscrit
comme l’un des projets phares
de la première phase de
développement de la PIA.

Fondé en 1978 au Sri Lanka

et filiale du conglomérat
américain Charles Komar &
Sons, Star Garments est le
premier groupe mondial de
fabrication de vêtements
neutres en carbone. Il est
spécialisé dans la production de
vêtements de nuit, d’intérieur
et superposés, distribués sous
plus de 100 marques aux États-
Unis, au Canada, au
Royaume-Uni et sur d’autres
marchés internationaux. Grâce
au partenariat que le groupe
entretien avec Komar et son
tissu de relations, il dispose à ce
jour de12 usines au Sri Lanka,
avec 10.000 employés. Un
modèle que les dirigeants du
groupe veulent reproduire au
Togo.

Sur le site de la PIA, l’usine
s’étend sur une superficie de 3,7
hectares et ambitionne de créer
2 000 emplois directs en 2025,
dont plus de 60 % de femmes,
avec un objectif de 4 520
emplois directs et indirects d’ici
2030. Elle intègre des
installations de coupe,
confection et finition, et
appliquera les normes
environnementales les plus
strictes, à l’instar des autres
sites certifiés LEED (Leadership
in energy and environmental
design) du groupe à
l’international.

Pionnier en matière
d’innovation durable, Star
Garments se distingue par une
démarche environnementale de
pointe : production
entièrement neutre en carbone,
conception de bâtiments
passifs, développement
d’étiquettes biodégradables, et
recours à des techniques de
teinture respectueuses de

l’environnement. Ces pratiques
seront progressivement
adaptées au contexte togolais,
conformément à volonté des
plus hautes autorités du pays
d’œuvrer pour un
développement industriel

durable.
Le choix du Togo selon le DG

de Star Garments Group,
Arumugampillai Sukumaran, se
repose sur trois aspects à
savoir: le port autonome de

Lomé qui est l’un des meilleurs
en Afrique de l’Ouest, la
capacité régionale à développer
une chaîne
d’approvisionnement verticale,
et cette volonté manifeste dont
fait preuve le Président du
Conseil Faure Essozimna

Gnassingbé à changer les
choses, représente un véritable
atout pour les investisseurs. Des
atouts qui n'ont pas fait hésiter
le groupe Star Garments Group
qui a vu une nation en pleine

ascension, un gouvernement
engagé dans la stabilité
économique, avec le
développement des
infrastructures et l’attractivité
des investissements. 

Pour le DG de Star Garments
Group, leur implantation au

Togo annonce une autre forme
de partenariat,
d'investissement et
d'engagement à long terme
pour la prospérité du Togo.

Le gouvernement togolais

salue l’implantation du groupe
Star Garments, et réaffirme sa
détermination à faire du Togo
une destination de référence
pour les investisseurs soucieux
d’efficacité industrielle et
d’impact social positif.

Elom

Inauguration de l’Usine textile
de Star Garments à la PIA

Le Togo confirme sa

politique industrielle 
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Dans sa mission de
médiation dans la crise entre
le Rwanda et la République
démocratique du Congo
(RDC), le Togo après la main
tendue  des Nations Unies, le
Qatar et l’UE, a le soutien de
l'Organisation Internationale
de la Francophonie (OIF) pour
la réussite de cette mission. 

Cette volonté
d’accompagner les efforts en
cours en faveur de la paix
dans la région des Grands
Lacs a été concrétisée
mercredi 18 juin dernier. 

C’était au cours d’une
séance de travail entre le
ministre des affaires
étrangères, Robert Dussey et
une délégation de l’OIF
conduite par Muriel Berset
Kohen. La rencontre entre les
deux parties a permis de faire
le point sur la médiation

conduite par Faure Essozimna
Gnassingbé Président du
Conseil de la République pour
un apaisement durable dans la
région.

A l'issue des travaux,
l'engagement et la
détermination du Togo ont été
salués par l'OIF. Elle a profité
de l'occasion, pour évoquer
les recommandations issues
d’expériences antérieures
dans le domaine de la
prévention des conflits et de la
consolidation de la paix. La
formulation des propositions
concrètes par les Etats
membres est l'appel qui a été
lancé pour l'OIF. Pour elle, ses
propositions doivent être
susceptibles de renforcer cette
médiation. 

Le ministre Robert Dussey
a pour sa part, remercié l'OIF
et son Secrétaire Général,

pour leur volonté de pouvoir
contribuer à une paix durable
dans la région des Grands
Lacs. 

Rappelons que depuis sa

désignation comme médiateur,
le Président du Conseil, Faure
Essozimna Gnassingbé, a
multiplié les consultations et
les missions de bons offices,

en se rendant notamment
auprès des différents acteurs
à Luanda, Kinshasa, Kigali et
Kampala.

Elom

Valoriser et promouvoir  le
leadership féminin à la base, est
l'objectif poursuivi par le Salon
International des Femmes de la
Base (SIFEBA). Initié par le Cercle
de Liaison et d'Entraide Féminine
avec le soutien de CEA For Africa,
cet évènement qui est à sa
Demandes de missions officielles
de passeports de service:

La Vème République et ses
dispositions

Dans le cadre de la
réorganisation des voyages
officiels, menés par les présidents
des institutions de la République,
les Ministres d’État, ainsi que les
ministres et ministres délégués,
une note de service a été rendue
officielle il y a quelques jours par
Mme le Ministre, Secrétaire
Général de la Présidence du
Conseil. 

Cette note, concerne les
nouvelles dispositions qui
régissent les demandes de
missions officielles et de
passeports de service.

La décision a pris effet depuis
le 30 mai 2025 et s’adresse aux
plus hautes autorités de l’État.
Elle stipule que selon les termes
de l’article 50 de la loi n°2024-005
du 6 mai 2024 portant
Constitution de la Ve République
togolaise, désormais, toute
demande d’ordre de mission,
d’autorisation de sortie du
territoire national, de délivrance
ou de renouvellement de
passeport de service doit
obligatoirement passer par le
Président du Conseil. 

Lesdites demandes doivent
être déposées au Cabinet de la
Présidence du Conseil pour

vérification.  
Cette nouvelle disposition,

marque un tournant très
significatif dans la réorganisation
du pouvoir exécutif au Togo.
L’article 50 de ladite Constitution
confère au Président du Conseil,
un poste désormais central dans
l’architecture institutionnelle du
pays, des prérogatives élargies en
matière de coordination des
affaires gouvernementales et
diplomatiques.

Elle vient une fois encore
consolider l’autorité du Président
du Conseil de la République, en
lui confiant le pouvoir de
validation préalable de tous les
déplacements officiels et de la
délivrance des documents de
service nécessaires.

Kodjovi
première édition a lieu du 18

au 24 Août prochain dans la ville
d'Aného plus précisément sur
l'esplanade de l'ETP d'Aneho-
Glidji. 

L'annonce est faite samedi 15
juin 2025 lors d'une conférence
de presse. Ce salon rassemblera
des exposantes constituées par
des femmes de la base venues de

toutes les régions du Togo et de
plusieurs pays d’Afrique, des
partenaires institutionnels et
privés, des experts et formateurs
ainsi que des organisations de la
société civile.

Chaque jour les femmes de la
base, qui représentent ces braves
mères de famille, commerçantes,
artisanes, transformatrices et
entrepreneures informelles,
participent activement à la vie
économique de leurs
communautés sans toujours
bénéficier de la reconnaissance
et de l’accompagnement qu’elles
méritent. 

Pour trouver une solution à ce
problème, le CLEF à travers ce
salon vise à créer une plateforme
d’exposition, d’échanges et de
formation pour ces femmes afin
qu’elles puissent non seulement
présenter leurs produits et
services, mais également
bénéficier de formations
pratiques, de rencontres B2B et
d’opportunités d’affaires qui
contribueront à renforcer leurs
activités et leur autonomisation
financière. 

Le thème de cette édition

2025 est : « Du local à
l'international : la résilience et
l'innovation des femmes de la
base à l'exposition universelle ».
Un thème qui selon LOGOSU-
TEKO Kokoè, directrice de CLEF
mettra en lumière les nombreux
défis auxquels font face les
femmes du secteur informel et
rural, tout en explorant les pistes
de solutions et les opportunités
d’innovation pour améliorer leurs
conditions de vie. Elle a émis la
conviction que cette activité soit
une référence en matière de
promotion de l’entrepreneuriat
féminin inclusif et durable en
Afrique.

Soutenu par  CEA FOR AFRICA,
elle n'a pas manqué de salué son
engagement  aux côtés des
femmes et des entrepreneurs du
pays. 

Au programme  de cette
première édition des expositions-
ventes, des conférences et panels
de haut niveau, des ateliers de
formation technique, des
activités culturelles et artistiques
ainsi que des rencontres
professionnelles et réseautage. 

Kodjovi

Au Togo, les manifestations et
réunions sont conditionnées par
une certaine loi. Le rappel a été
fait par le gouvernement, lors
d'un communiqué en date du
vendredi 20 juin 2025. 

L'objectif est de faire
respecter l’ordre public et
préserver la sécurité des
personnes et des biens ainsi que
la tranquillité publique. 

Le gouvernement à travers ce
communiqué, a signifié que la loi
n°2011-010 du 16 mai 2011,
ensemble avec les textes
subséquents qui le modifient,
dispose en son article 9 que toute
réunion ou manifestation
pacifique sur la voie publique et
dans les lieux publics doit être

soumise à une déclaration qui
préalablement devrait être
adresser au ministre chargé de
l’administration territoriale et
pour les réunions ou les
manifestations à caractère
national ou de portée
internationale au gouverneur ou
au préfet territorialement
compétent dans les autres cas.

Le même communiqué
précise que selon le texte de
cette loi, les manifestations
pacifiques publiques sont libres,
sous réserve qu'elles respectent
des procédures légales en
vigueur. Toujours ce texte stipule
à travers le communiqué du
gouvernent que, pour être
déclarée légale, il faut que toute

déclaration écrite préalable
puisse être adressée, au moins
cinq (5) jours ouvrables avant la
date prévue. Par ailleurs, le
gouvernement informe que la
déclaration doit préciser

l’identité des organisateurs,
l’objet, le lieu, l’itinéraire ainsi
que les horaires de début et de
fin.

Les résultats visés par
l’exécutif à travers ces mesures,
est de permettre une
collaboration harmonieuse entre

les services compétents de l’Etat
et les organisateurs des réunions
et manifestations projetées. Ceci
dans le but de s’assurer des

dispositions internes de maintien
d’ordre et de prévenir les risques

Demandes de missions officielles
de passeports de service:

La Vème République
et ses dispositions

Conflit Rwanda-RDC

La médiation togolaise
bénéficie du soutien de l'OIF

Conditions d’organisation des manifestations

Rappels et mise en garde du gouvernement

Suite à la page 5
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Les performances
économiques togolaises ont
été une fois de plus, saluées
malgré l'environnement
mondial qui est de plus en
plus instable. C'était à
l'occasion du séminaire
national de présentation des
conclusions du rapport du
Fonds Monétaire
International (FMI) sur les
perspectives économiques
régionales de l’Afrique
Subsaharienne. 

Les travaux ont été dirigés
par le Secrétaire Général
Stéphane Kpowbie Tchasso
AKAYA qui représentait le
ministre de l'économie et des
finances. Il avait à ses côtés,
M. Maximilien Kafo,
Représentant-Résident du
FMI au Togo. 

Aujourd'hui, grâce à des
efforts soutenus en matière
de mobilisation des
ressources et de contrôle des
dépenses non prioritaires, le
déficit budgétaire est passé
de 6,3 % du PIB en 2023 à
5,6 % en 2024 selon les
propos du secrétaire général
du ministère de l'économie et
des finances. Mais des
mesures supplémentaires
contenues dans la Loi de
Finances 2025 selon lui sont
en train d'être faite pour
ramener ce déficit à 4 % d’ici
la fin de l’année, avec

l’objectif ambitieux de
l’aligner à 3 % dès 2026. 

Ses résultats selon le
représentant du ministre de
l'économie et des finances,
démontre que le Togo a eu à
faire une progression notable
dans la gestion
macroéconomique en
répondant aux besoins
sécuritaires et sociaux,
malgré les tensions
géopolitiques qui existent un
peu partout dans le monde et
une contraction de l’aide
internationale. Avec ses
chocs exogènes, qui sont, la
baisse de la demande
mondiale et la volatilité des
prix des matières premières,
il a fait comprendre à
l'assistance que le pays est
parvenu à améliorer
sensiblement ses indicateurs
économiques. Ce qui pour sa
part, reste un engagement
fort du gouvernement
togolais qui sous la conduite
du Président du Conseil,
Faure Essozimna
Gnassingbé, a mis en œuvre
une stratégie budgétaire
rigoureuse.

Il n'a pas manqué de
rappeler que les réformes
économiques sont alignées
sur les recommandations du
FMI, notamment en matière
de réduction des
vulnérabilités, d’optimisation
des dépenses publiques et

de soutien à l’investissement
productif.

En termes de réformes, il
faut dire qu'avec le
programme du FMI, le Togo a
signé en 2024 un accord au
titre de la Facilité Élargie de

Crédit (FEC), qui encadre les
réformes prioritaires du pays.
La deuxième revue du
programme s’est tenue à
Lomé du 17 au 28 mars
2025, et les résultats sont
jugés positifs par les équipes
du Fonds. A signaler qu'une
réunion du Conseil
d’Administration du FMI,
prévue fin juin 2025, devrait
confirmer les avancées du
pays dans la mise en œuvre
de ce programme.

Le représentant-résident
du FMI au Togo, M.
Maximilien Kafo, a salué
l’approche proactive du
gouvernement. Car pour lui,
le Togo a fait preuve de
discipline budgétaire tout en

poursuivant une stratégie
sociale équilibrée. Aussi, il a
notifié que la préparation
d’une stratégie innovante de
mobilisation des recettes
pour 2025–2026 reste un
signal fort pour le pays. 

Notons qu'à travers ce
séminaire, l'on comprend
aisément que bien que
confronté à des défis, le Togo
manifeste sa volonté de
poursuivre les réformes
structurelles, de renforcer la

discipline budgétaire, et
d’asseoir une croissance
inclusive et durable. Ce qui
lui permet de se positionner
aujourd'hui non seulement
comme un acteur engagé
dans les réformes régionales

prônées par le FMI, mais
aussi comme un modèle de
gestion économique dans un
environnement mondial en
mutation. Par cet
engagement et cette
détermination, le pays
entend maintenir toujours
cette dynamique, tout en
comptant sur le soutien
constant des institutions
financières partenaires pour
consolider ses acquis.

Agbé

Benjamin Tchabi

d’atteinte à l’ordre public.
Dans la même perspective, le

gouvernement souligne que les
manifestations doivent se
dérouler suivant les itinéraires
indiqués par les organisateurs,
exclusion faite de certains axes et
zones notamment sur toutes les
routes nationales, les axes et
zones où se déroulent de fortes
activités économiques dans les
centres urbains, les axes et zones
proches des institutions de la
République, les axes et zones
proches des chancelleries et
résidences des ambassadeurs et
représentants d’organisations
internationales, les axes et zones
proches des camps militaires et
des service de sécurité. 

L'intérêt est d'assurer la
quiétude des populations et de
garantir le droit des citoyens,

notamment ceux qui ne
participent pas et ne se sentent
pas concernés par les réunions et
manifestations visées, à vaquer
librement à leurs occupations.

Pour plus de clarté, ce
communiqué du gouvernement
fait comprendre que cette loi
rappel que les réunions ou les
manifestations pacifiques sur la
voie publique et dans les lieux
publics ne peuvent se tenir avant
onze (11) heures et au-delà de
dix-huit (18) heures et que les
dispositions de l’article 22 de la
Constitution du 6 mai 2024
demandent aux citoyens de
respecter la Constitution ainsi
que les lois et les règlements de
la République.

Au vu de tout ce qui précède,
le gouvernement relève que tout
appel à manifestation ou toute
invitation à l’observation d’un
mot d’ordre quelconque

conduisant à une désobéissance
ou à une révolte du peuple,
source de troubles à l’ordre
public, constitue une violation
flagrante des textes en vigueur
qui expose les contrevenants et
les auteurs, co-auteurs et
complices à la rigueur de la loi et
aux sanctions pénales prévues à
cet effet qui seront appliquées
avec fermeté.

Il rassure les paisibles
populations que les dispositions
appropriées sont prises et seront
rigoureusement mises en œuvre
par les forces de sécurité et les
autorités judiciaires pour
permettre à la population et aux
acteurs de l’économie de vaquer
librement à leurs occupations et
activités sur toute l’étendue du
territoire national. 

Par ailleurs, les autorités
réaffirment leur détermination à
agir sans faiblesse et avec la plus

grande fermeté face à toute
tentative de réunions et ou de
manifestations illégales ou
irrégulières qui s’inscrivent dans
une volonté d’instaurer le
désordre et l’anarchie ou
s’inscrivent manifestement dans
des visées subversives et
insurrectionnelles.

Suite aux dispositions de cette
loi, l'on doit comprendre que les
contrevenants et les auteurs, co-
auteurs ainsi que les complices,
s’exposent à la rigueur de la loi et
aux sanctions pénales prévues à
cet effet.

Le gouvernement réitère son
attachement aux valeurs
démocratiques, aux libertés
fondamentales et à l’expression
citoyenne des libertés dans un
cadre légal, républicain et apaisé. 

Junior

Conditions d’organisation des manifestations

Rappels et mise en garde du gouvernement
Suite de la page 4

Résilience économique en Afrique subsaharienne

Le Togo s’érige en modèle
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Après 25 ans de carrière
au service de la mode
africaine, la créatrice
togolaise Kav Elite, figure
majeure de la haute couture
africaine, vient de recevoir en
Allemagne un prestigieux
trophée de mérite. Ce prix lui
a été décerné à Hambourg,

le 7 juin 2025, lors de la 3ᵉ
édition de la soirée
Afrodiaspora Star Life,
organisée par Daly Record
Production.

Honorer en 2023 à
Bruxelles lors de la soirée
White Party par la diaspora
togolaise en Belgique, Kav
Elite ne cesse de représenter
fièrement son pays sur les
podiums européens comme
africains. Cette distinction

vient  couronner une fois
encore ses 25 ans
d’engagement, de créativité
et de contribution à l’image
de la mode togolaise et à
l’international.

Pour elle, recevoir ce prix
en terre étrangère, devant
des frères et sœurs de la

diaspora, represente une
émotion profonde. Pour sa
part, c'est un signal fort qui
démontre que quand le
travail est bon et fait avec
amour celà porte des fruits.

A travers ce prix, elle n'a
pas manqué d'exprimer sa
fierté et  de porter l’identité
togolaise dans ses créations.
Cette identité se fait
remarquer via  chacun de
ses tissu, chacune de ses
coupes, où elle détaille et

raconte une part de  leur
histoire, de leurs valeurs et
de  leur élégance. La mode
pour elle,  demeure un acte
de mémoire et de fierté
nationale. 

Afro Diaspora Star Life est
un événement culturel
majeur de la diaspora

africaine en Allemagne.
Placé sous la houlette de son
promoteur Daly Tetteh, qui
célèbre et récompense les
acteurs qui, dans divers
domaines, contribuent de
manière significative au
rayonnement du continent
africain et de sa diaspora à
travers le monde.

La créatrice togolaise a
profité de cette occasion,
pour donner une idée sur

l’organisation de la 3ᵉ édition
de la KAV Elite Fashion
Week Spécial Evala, un
rendez-vous unique qui se
tiendra dans le cadre des
luttes traditionnelles Evala
dans la région de la Kozah.

L'objectif de cet
évèbement, c'est d'aller à la
rencontre des communautés
du nord, valoriser les
mannequins du septentrion,
et faire découvrir la haute
couture à ceux qui n’y ont

pas toujours accès. Pour elle,
c'est aussi une manière de
démocratiser la culture et
d’honorer leurs racines.

Kav n’a pas manqué de
remercier chaleureusement
tous ceux qui, de près ou de
loin, ont contribué à ce
parcours exceptionnel et qui
croient en son travail.

À propos de Kav Elite
Créatrice de mode

passionnée et engagée,
Kavsokl Batoka alias Kav
Elite cumule 25 années
d’expérience dans l’univers
de la mode. Elle a représenté
fièrement le Togo dans de
nombreux pays africains
(Côte d’Ivoire, Bénin,
Centrafrique, Sénégal…) et
européens (France,
Belgique, Allemagne,
Suisse…), bâtissant une
réputation solide grâce à des
collections qui allient identité

culturelle, élégance moderne
et excellence artisanale.

À travers ses
événements, formations et
engagements sociaux, elle
œuvre activement à l’essor
de l’industrie de la mode
togolaise, tout en étant une
source d’inspiration pour les
nouvelles générations.

Junior 

Engagement et créativité

« Kav Elite » honorée en Allemagne 

Ce week-end, la SNB à travers
sa marque DJAMA a marqué la
Fête de la Musique avec un
événement exceptionnel à Agoè
Sogbossito. Pendant trois jours,
du vendredi 20 au dimanche 22
juin 2025, le quartier a vibré au
rythme de variétés musicale
dans une ambiance populaire et
festive.

C’est au BAR AKWABA, situé
non loin de la station Total d’Agoè
Sogbossito, que s'est tenue cette
grande célébration musicale.
L’événement a été une
programmation riche en son et
lumière avec comme tête

d’affiche Agboti Yao, véritable
icône de la musique togolaise,
ainsi que de nombreux autres
talents locaux prêts à enflammer
la scène.

A travers le slogan « Avec
DJAMA, on est ENSEMBLE ! », la
marque a affirmé une fois encore
son engagement en faveur de la
convivialité, du partage et de la
culture. Des animations, de la
bonne musique, des
performances live et, bien sûr, de
la bière bien fraîche ont été au
rendez-vous et ont permis
d'offrir aux participants une
expérience inoubliable.

Kodjovi 

Fête de la Musique 2025

"DJAMA" marque
l’évènement à Agoè
Sogbossito 
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plusieurs engins ont été acquis
pour les travaux publics. Des
réhabilitations ont été effectuées
dans certaines annexes, et la
construction d’un bâtiment R+4
pour les services centraux est en
cours. Deux terrains ont

également été achetés, dont l’un
destiné à la résidence du maire,
projet encore non réalisé faute de
moyens.

Dans l’éducation, des
établissements ont été rénovés,
équipés, et des bourses
attribuées à des élèves méritants.
Un centre de formation
numérique a également vu le jour.
En matière de santé, des
infrastructures modernes comme
un service d’ophtalmologie R+3
et un dispensaire ont été réalisés.

Malgré les obstacles, le maire
se félicite d’un bilan honorable,
reconnaissant toutefois que tous
les défis n’ont pu être relevés.
Une démarche saluée par le
préfet du Golfe, qui y voit un
exercice fondamental de la
démocratie locale.

Dieudonné

À l’heure du bilan, la
municipalité de Golfe 1 a dressé,
ce 17 juin, un tableau complet de
six années de gouvernance. Une
initiative marquée par la
transparence et la volonté
d’ancrer la redevabilité au cœur
de l’action publique.

À la veille de la fin de leur
mandat, le maire Koamy
Gbloekpo Gomado et son équipe
ont présenté un rapport détaillé
des réalisations effectuées depuis
leur prise de fonction. Organisée
au centre communautaire de Bè,

cette séance de reddition des
comptes s’inscrit dans le cadre
d’une gouvernance participative
et transparente, conformément à
l’esprit de la décentralisation.

Cette troisième édition a
permis de revenir sur les projets
menés en 2024, tout en retraçant
les grandes lignes des six années
de gestion dans les domaines
essentiels : administration, santé,
éducation et infrastructures.
Parmi les avancées notables, la
commune a été subdivisée en six

zones dotées de mairies
annexes, et les effectifs
municipaux sont passés de 13 à
200 agents, renforçant ainsi la
proximité des services.

Sur le plan des équipements,

Dans le cadre de sa politique
de coopération décentralisée,
la Mairie Golfe 2 est en passe
de sceller un partenariat avec
celle d'Emerainville
(FRANCE). En effet, Vero-
nique MAAH, adjointe au
Maire Alain Keylor de la Com-
mune d'Emerainville effectue
une visite de travail au Togo,
où elle a échangé avec les au-
torités municipales du Golfe 2. 
Étaient présents à cette ren-
contre, Togbui Aklassou, Chef
Canton de Bè ainsi que les
chefs quartiers de la Com-
mune Golfe 2, les conseillers
municipaux, le Secrétaire Gé-
néral de la commune Golfe 2,
les directeurs, les responsa-
bles des marchés, les institu-
tions partenaires et les
organisations de jeunes et de
femmes. Cette première pour
l'autorité municipale française
sur le territoire du Golfe 2, est
une manière pour elle de ren-
dre la pareille après la mission
de deux conseillers munici-
paux BOUEBEN Eyram et
DOSSEH Koffi à  Emerainville

en fevrier dernier. 
La rencontre d'échanges au
cabinet du Maire de la Com-
mune Golfe 2, vendredi 20 juin
2025 a permis aux deux par-
ties de jeter les bases d'une
collaboration naissante. Une
cooperation basée sur les
échanges d'expériences. L'en-
vironnement, l'assainisse-
ment, l'énergie, les activités
génératrices de revenu, le
sport,  l'éducation et le rôle et
responsabilités des acteurs de
développement d'une com-
mune sont entre autres sujets
évoqués. 

Satisfaite de l'accueil qui lui
est réservée, Mme Veronique
MAAH apprécie les atouts
dont regorge la Commune
Golfe 2 et émet le souhait d'un
partenariat sûr et durable entre
leurs deux municipalités. Le
Maire Kodjo KONOU NOUKA-
FOU, s'est rejoui de cette vi-
site et s'est montré confiant
des prochaines retombées de
cette nouvelle aventure.
Des visites des chantiers lan-
cés au cours de ces derniers

Golfe 1

Un mandat de six ans
présenté aux citoyens

Golfe 2 et Emerainville: Un mariage de raison

Lancée le 9 mars 2025, la
tournée de prise de contact du
Maire Kodjo KONOU NOUKAFOU
avec les populations de la
Commune Golfe 2 s'est achevée
hier dimanche 22 juin 2025. 

Tokoin Wuiti, ultime et
dernière étape d'une tournée
citoyenne a battu le rappel des
populations qui ont bravé la pluie
pour ne pas se faire conter ce
rendez-vous initié depuis
quelques mois par le Maire de la
Commune Golfe 2 dans le cadre

de la politique de
décentralisation prônée par le
Président du Conseil Faure
Essozimna Gnassingbé. 

L'autorité municipale avec à
ses côtés, son adjoint,  les
conseillers municipaux, s'est
prêté à l'exercice question
réponse. La lutte contre les
inondations, les projets green city
et light city, les Travaux à Haute
Intensité de main d'Œuvre
(THIMO) ont été évoqués. Le

mois ainsi qu'au Centre Togo-
lais des  Expositions et Foires
(CETEF) Togo 2000 et au Club
Hippique de Lomé ont permis
à l'hôte de la Mairie Golfe 2
d'apprécier de visu, deux lieux

stratégiques de la Commune,
porte d'entrée aérienne du
Togo.  
Vivement que cette rencontre
ne soit que le prélude d'une
coopération fructueuse et bé-

néfique aux deux communes
et qu'elle inspire de nouveaux
partenariats pour le plus
grands bonheur des popula-
tions de Golfe2. 

M.F

Prise de contact avec les populations du Golfe 2

Tokoin Wuiti, étape
finale pour le Maire
KONOU NOUKAFOU

point général sur les travaux
réalisés au Golfe 2 a été dressé.
Les populations ont saisi
l'occasion de la   présence du
maire pour égrainer leur chapelet
de doléances.  

Elles ont remercié l'autorité
communale pour le travail abattu
durant le peu de temps passé à la
tête de la municipalité, mais qui
augure un lendemain meilleur.
Les femmes des marchés de
Noukafou ont montré une fois de
plus leur reconnaissance à
l'autorité communale qui a
œuvré pour la suspension de
taxe les dimanches au marché.
Les jeunes des quartiers Tokoin
wuiti se sont également exprimés
et ont orienté leurs doléances
vers la construction des lieux de
spectacle, place publique, aires
de jeu. 

Le Maire Kodjo KONOU
NOUKAFOU et sa délégation ont
assuré les participants à cette
rencontre de leur volonté à
satisfaire les doléances des
populations. Du plus pressant au

moins pressant.  La boucle de
cette prise de contact avec les
populations du Golfe 2 est
bouclée dans une ambiance
festive.

M F 
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